
 
Un chantier en cours à Bruges, sur une zone de ponte des tortues Cistude. S.ORTOLA 
/ 20 MINUTES 

ENVIRONNEMENT - Un chantier à Bruges jouxte la rése rve 

naturelle... 

Activité économique et espèce protégée ne font pas bon ménage. Les élus 
communautaires Europe Ecologie les Verts  
(EELV) ont envoyé, ce mercredi, un courrier à la communauté urbaine de 
Bordeaux (CUB) pour l’alerter sur la mise en danger, à Bruges, d’une espèce 
protégée. En mars dernier, la CUB a vendu un terrain sur la zone d’activité 
économique (ZAC) de fret de Bruges à l’entreprise Ducros pour qu’elle y 
regroupe ses activités. Or la réserve naturelle de Bruges, qui abrite 
notamment la tortue Cistude, jouxte site et l’animal va pondre sur une partie 
de la parcelle. 

Arrêt des travaux demandé 

« Les pelleteuses auraient dévasté les zones de ponte des tortues Cistude, y 
compris les jeunes de l’année, portant sans doute une atteinte fatale à cette 
espèce sur la réserve », estiment les élus Verts. La CUB rappelle qu’au 
moment de la cession, elle avait sensibilisé l’entreprise dans un courrier :  
« Cette parcelle présente un enjeu écologique particulier, notamment par la 



présence, dans le secteur, de cistude d’Europe (...) Votre projet devra 
impérativement prendre en compte ce paramètre conformément aux 
obligations réglementaires en vigueur ». La direction de l’entreprise Ducros 
n’était pas joignable ce mercredi. Les élus EELV demandent à la CUB 
d’intervenir auprès du préfet. Ils souhaitent l’interruption du chantier afin qu’un 
constat sur les dégâts puisse être dressé et un procès-verbal émis à l’encontre 
de la société. Le préfet ne s’est pas encore exprimé. 

 


